
La politique départementale d’aménagement du territoire 
et de développement durable
Économie

Guide des aides et interventions départementales aux communes et groupements de communes
Mise à jour : Septembre 2008

A4

A.4.1	 POLITIQUE EN FAVEUR DE L’ÉCONOMIE

	 2

Aide À LA REQUALIFICATION 
DES ZONES D’ACTIVITÉS

Nature et objectif de l’aide
Le soutien du Département à la requalification des zones 
d’activités existantes a pour objectif d’élever le niveau 
qualitatif d’aménagement des sites existants sur le territoire 
Départemental pour les rendre plus attractifs surtout 
au regard des offres proposées par des départements 
concurrents.

Bénéficiaires
– Le maître d’ouvrage peut être une commune
– �Le maître d’ouvrage peut être une structure 

intercommunale : un Etablissement de Coopération 
Intercommunale (EPCI), un syndicat mixte ou SIVU ayant 
compétence en matière de développement économique et 
d’aménagement de zones d’activités,

– �Le maître d’ouvrage peut être, dans le cadre d’une maîtrise 
d’ouvrage déléguée, par voie de mandat, de convention 
ou de concession d’aménagement, le mandataire ou 
concessionnaire de l’opération (Société d’Economie Mixte) 
bénéficiant en lieu et place de la collectivité publique des 
subventions accordées.

Taux d’intervention - Cumul 
Modalités d’attribution et de versement
30 à 50% de la dépense subventionnable en fonction de la 
modulation des aides départementales à l’investissement :

– Mutualisation de la démarche du maître d’ouvrage
– Démarche environnementale
– Démarche en faveur de l’insertion
– Fragilité économique et sociale du maître d’ouvrage.
La subvention sera plafonnée à 300 000 €. 

Pièces à fournir 
au dépôt du dossier
Une lettre de demande de 
subvention adressée au 
Président du Département
Un dossier d’aide à retirer 
auprès de la Direction de 
l’Economie et de l’Emploi.

Direction de référence
Direction de l’Economie  
et de l’Emploi.
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La dépense subventionnable 
La dépense subventionnable portera sur toutes les dépenses 
susceptibles d’améliorer l’attractivité du site telles que la 
signalétique, les aménagements paysagers, le requalibrage 
des voiries, l’éclairage, le haut débit, l’assainissement...
Le diagnostic d’intervention sera également éligible à la 
dépense subventionnable.
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